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REUSSIR UNE DEMARCHE DE PROGRES DANS LES ENTREPRISES 
AUTOCARISTES 

AVEC OBTENTION D’UNE CERTIFICATION OFFICIELLE 
DE TYPE ISO 9001 

INITIATION DE L’ENSEMBLE DU PERSONNEL AUX METHODES DE  LA CERTIFICATION QUALITE 
 

Objectifs - Préparation à la certification officielle d’une entreprise autocariste :  

• Savoir mettre en place une démarche qualité qui permette  de certifier l’entreprise 
• Connaître la méthodologie Qualité 
• Savoir préparer un projet de certification 
• Comprendre comment s’organise concrètement une démarche qualité (calendrier, difficultés, instances 

et modalités de suivi, moyens à mettre en œuvre, moments critiques ….) 
• Mener collectivement une réflexion sur le rôle de chacun, les responsabilités et engagements dans le 

cadre d’un tel dispositif 
 

Programme - Préparation à la certification d’une entreprise :  

Méthode pédagogique : 
• À l’aide d'apports théoriques et d'exercices, le stagiaire met en pratique les concepts de la qualité 

appliquée aux entreprises autocaristes 
• Animation de groupes de travail thématiques 

  
Programme de la formation : Comprendre et mettre en œuvre la démarche qualité dans l’entreprise avec 
l’obtention d’une certification officielle 

• L’organisation de la Qualité : aspects juridiques et économiques (rôle de l’Etat, de l’Organisme 
certificateur, présentation de la Norme) 

• Appréhender les principes du management qualité, son vocabulaire, les enjeux et apports de la 
certification 

• Le rôle d’un Système de Management de la Qualité  
• La terminologie clé de l' Assurance Qualité  
• Les principes de management de la qualité  
• Savoir diagnostiquer la structure pour évaluer le travail à effectuer pour la mettre aux normes 
• Acquérir les éléments de savoir et de savoir-faire inhérents à la fonction de référent qualité 
• Construire son Plan d’Action Qualité : les objectifs, le système documentaire, les outils à mettre en 

place, le cycle PDCA appliqué aux processus 
• Mettre en place les groupes de travail chargés de l’élaboration du Système de management de la 

Qualité et vérifier leur évolution à l’aide d’un tableau de bord 
• Elaborer la Gestion des Informations Terrain : coordination entre le personnel d’exploitation et le 

personnel d’atelier 
• Gestion des réclamations et des objets perdus/trouvés 
• Mettre en place la démarche d’amélioration continue de l’ensemble des processus, depuis l’accueil 

jusqu’à l’analyse de la satisfaction des clients et les contrôles Qualité (ponctualité, disponibilité, 
informations) 

• Apprendre à réaliser les audits internes 
• Réaliser un Audit à blanc pour vérifier que tout est bien en place avant la certification 
• Se préparer à l’audit de certification 

 
A l’issue de cette formation, les participants : 

• Auront compris le pourquoi, le contenu d’une démarche de progrès et la manière dont ils peuvent y 
contribuer 

• Auront saisi toutes les phases du plan d’amélioration les concernant 
• Auront reçus les réponses à leurs questions, entraînant une dédramatisation et une mobilisation pour la 

phase finale de la démarche 
• Auront amélioré leurs procédures au quotidien 

 
Public concerné : 

• L’équipe de Direction : le Responsable et les plus proches collaborateurs 
• La cellule Qualité : le référent qualité et quelques collaborateurs volontaires 
• L’ensemble du Personnel 

 
Durée : Variable selon la taille de l’entreprise    Prix : Nous consulter 
 
Référence : Q102       Lieu : Dans vos locaux 
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MISE EN PLACE D’UNE DEMARCHE DE PROGRES  
DANS LES MAISONS DE RETRAITE 

AVEC OBTENTION D’UNE CERTIFICATION OFFICIELLE 
CORRESPONDANT A LA LOI DU 2 JANVIER 2002 

INITIATION DE L’ENSEMBLE DU PERSONNEL AUX METHODES DE  LA CERTIFICATION QUALITE 

Objectifs – Mise en place d’une démarche Qualité dans les maisons de retraite :  

• Savoir mettre en place une démarche qualité qui permette  de certifier l’établissement 
• Maximiser la satisfaction des résidents et des familles 
• Etre à l’écoute des familles 
• Développer la motivation du Personnel 
• Améliorer les prestations 
• Sensibiliser les autorités de tutelle notamment pour les conventions tripartites 
• Développer collectivement une réflexion sur le rôle de chacun, les responsabilités et engagements dans 

le cadre d’un tel dispositif 
 

Méthode pédagogique : 
• À l’aide d'apports théoriques et d'exercices, le stagiaire met en pratique les concepts de la qualité 

appliquée aux maisons de retraite 
• Animation de groupes de travail thématiques 

  
Programme de la formation : Comprendre et mettre en œuvre la démarche qualité dans l’établissement 
avec l’obtention d’une certification officielle 

• L’organisation de la Qualité : aspects juridiques et économiques  
• Appréhender les principes du management qualité, son vocabulaire, les enjeux et apports de la 

certification 
• Les différentes normes et référentiels en vigueur pour les maisons de retraite 
• Le rôle d’un Système de Management de la Qualité  
• La terminologie clé de l' Assurance Qualité  
• Les principes de management de la qualité  
• Savoir diagnostiquer la structure pour évaluer le travail à effectuer pour la mettre aux normes 
• Acquérir les éléments de savoir et de savoir-faire inhérents à la fonction de référent qualité 
• Construire son Plan d’Action Qualité : les objectifs, le système documentaire, les outils à mettre en 

place, le cycle PDCA appliqué aux processus 
• Mettre en place les groupes de travail chargés de l’élaboration du Système de management de la 

Qualité et vérifier leur évolution à l’aide d’un tableau de bord 
• Mettre en place la démarche d’amélioration continue de l’ensemble des processus, depuis l’accueil 

jusqu’à l’analyse de la satisfaction des résidents et des familles 
• Apprendre à réaliser les audits internes 
• Réaliser un Audit à blanc pour vérifier que tout est bien en place avant la certification 
• Se préparer à l’audit externe 

 
A l’issue de cette formation, les participants : 

• Auront compris le pourquoi, le contenu d’une démarche de progrès et la manière dont ils peuvent y 
contribuer 

• Auront saisi toutes les phases du plan d’amélioration les concernant 
• Auront reçus les réponses à leurs questions, entraînant une dédramatisation et une mobilisation pour la 

phase finale de la démarche 
• Auront amélioré leurs procédures au quotidien 

 
Public concerné : 

• L’équipe de Direction : le Responsable et les plus proches collaborateurs 
• La cellule Qualité : le référent qualité et quelques collaborateurs volontaires 
• L’ensemble du Personnel 

 
Durée : Variable selon la taille de l’établissement    Prix : Nous consulter 
 
Référence : Q103       Lieu : Dans vos locaux 
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REUSSIR UNE DEMARCHE DE PROGRES  
AVEC MISE EN PLACE D’UNE EVALUATION OFFICIELLE 

 

 
Objectifs :  

• Savoir mettre en place une démarche qualité qui permette  d’évaluer les engagements de l’organisme 
• Connaître la méthodologie Qualité 
• Savoir rédiger un Référentiel d’engagements de services  
• Savoir préparer un projet d’évaluation 
• Comprendre comment s’organise concrètement une démarche qualité (calendrier, difficultés, instances 

et modalités de suivi, moyens à mettre en œuvre, moments critiques ….) 
 
Méthode pédagogique : 

• À l’aide d'apports théoriques et d'exercices, le stagiaire met en pratique les concepts de la qualité  
• Animation de groupes de travail thématiques 

  
Programme de la formation : Comprendre et mettre en œuvre la démarche qualité dans l’organisme avec 
l’obtention d’une évaluation officielle 

• L’organisation de la Qualité : rôle de l’Organisme certificateur, place du Référentiel, les avantages pour 
l’entreprise, la mobilisation des salariés, la maximisation de la satisfaction des clients 

• Appréhender les principes du management qualité, son vocabulaire, les enjeux  
• Le rôle d’un Système de Management de la Qualité  
• La terminologie clé de l'Assurance Qualité   
• Les principes de management de la qualité  
• La rédaction d’un Référentiel d’engagements de services : l’engagement de l’équipe de salariés vis-à-vis 

des clients, des partenaires. Domaine d’application du référentiel, vocabulaire clé, structure globale du 
référentiel, les exigences  

• Savoir diagnostiquer la structure pour évaluer le travail à effectuer pour la mettre aux normes 
• Construire son Plan d’Action Qualité : les objectifs, le système documentaire, les outils à mettre en 

place, le cycle PDCA appliqué aux processus 
• Mettre en place les groupes de travail et vérifier leur évolution à l’aide d’un tableau de bord 
• Mettre en place la démarche d’amélioration continue de l’ensemble des processus, depuis l’accueil 

jusqu’à l’analyse de la satisfaction des clients 
• Apprendre à réaliser les audits internes 
• Se préparer à l’audit d’évaluation 

 
A l’issue de cette formation, les participants : 

• Auront compris le pourquoi, le contenu d’une démarche de progrès 
• Auront saisi toutes les phases du plan d’amélioration  
• Auront acquis les outils nécessaires à la rédaction de leur propre référentiel  
• Auront reçus les réponses à leurs questions 

 
 
Public concerné : 

• Responsables d’entreprise 
• Responsables Qualité, développement, stratégie 

 
 
Durée : 2 jours       Prix : 1.250 euros 
 
Dates : 14,15 Juin / 27,28 Septembre / 13,14 Décembre  Lieu : Paris 
 
Référence : Q104 
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LA QUALITE DANS LES PME 
COMMENT REUSSIR UNE DEMARCHE QUALITE UTILE, RENTABLE ET 

INTEGREE AU FONCTIONNEMENT COURANT DE LA PME 
 
 

 
 
 
Objectifs : 
Offrir une réelle opportunité de progrès à des responsables de petites unités. 
 
 
Programme : 

• La Qualité, définition et enjeux 
• A quel niveau de qualité se trouve mon entreprise ? 
• Quel sera l’impact d’une démarche qualité sur les clients ? 
• Comment mobiliser le personnel ? 
• Quelles sont les erreurs à ne pas commettre ? 
• Comment éviter la « paperasse » ? 
• Comment optimiser l’organisation de l’entreprise ? 
• Les différents types de certification ou de validation 
• Le rôle du référentiel 
• Qu’est ce qu’un référentiel privé ? 
• La certification de services 
• L’ISO 9001 : avantages-coûts 
• Comment mener à bien la démarche pour la réussir ? 

 
 
Apports attendus : 

• Garantir des prestations de qualité 
• Structurer l’action de l’entreprise par la mise en place de méthodologies et outils concrets 
• Optimiser l’implication et développer la compétence du personnel 
• Contribuer à l’amélioration de l’organisation interne de l’entreprise par la capitalisation du 

savoir-faire, l’homogénéisation des pratiques et la maîtrise des coûts 
• Se démarquer de la concurrence en disposant d’un processus d’amélioration continue de 

l’efficacité de l’entreprise tournée vers ses clients 
• Pouvoir communiquer vers ses clients, dans la presse 

 
 
Public concerné :  
Dirigeant de PME, Artisan, responsable Qualité désireux d’entreprendre une démarche de progrès 
avec validation officielle. 
 
 
Durée : 2 jours        Prix : 1.250 euros 
 
 
Dates : 7,8 Juin / 20,21 Septembre / 6,7 Décembre   Lieu : Paris 
 
 
Référence : Q105 
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LA QUALITE DANS LES PROFESSIONS LIBERALES 
COMMENT REUSSIR UNE DEMARCHE QUALITE UTILE, RENTABLE ET 

INTEGREE AU FONCTIONNEMENT COURANT DE LA PROFESSION 
 
 

 
 
 
Objectifs : 
Offrir une réelle opportunité de progrès à des responsables de petites unités. 
 
 
Programme : 

• La Qualité, définition et enjeux 
• A quel niveau de qualité se trouve mon cabinet ? 
• Quel sera l’impact d’une démarche qualité sur les clients ? 
• Comment mobiliser le personnel ? 
• Quelles sont les erreurs à ne pas commettre ? 
• Comment éviter la « paperasse » ? 
• Comment optimiser l’organisation du cabinet ? 
• Les différents types de certification ou de validation 
• Le rôle du référentiel 
• Qu’est ce qu’un référentiel privé ? 
• L’ISO 9001 : avantages-coûts 
• Comment mener à bien la démarche pour la réussir ? 

 
 
Apports attendus : 

• Garantir des prestations de qualité 
• Structurer l’action du cabinet par la mise en place de méthodologies et outils concrets 
• Optimiser l’implication et développer la compétence du personnel 
• Contribuer à l’amélioration de l’organisation interne par la capitalisation du savoir-faire, 

l’homogénéisation des pratiques et la maîtrise des coûts 
• Se démarquer de la concurrence en disposant d’un processus d’amélioration continue de 

l’efficacité du cabinet tournée vers ses clients 
• Pouvoir communiquer vers ses clients, dans la presse 

 
 
Public concerné :  
Toute profession libérale désireuse d’entreprendre une démarche de progrès avec validation officielle. 
 
 
Durée : 2 jours        Prix : 1.250 euros 
 
 
Dates : 7,8 Juin / 20,21 Septembre / 6,7 Décembre   Lieu : Paris 
 
 
Référence : Q106 
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MISE EN PLACE D’UNE DEMARCHE DE PROGRES  
APPLIQUEE AUX METIERS DU TOURISME 

 
AVEC L’OBTENTION D’UNE CERTIFICATION OFFICIELLE 

DE TYPE QUALITE TOURISME 
FORMATION DE L’ENSEMBLE DU PERSONNEL AUX METHODES DE LA CERTIFICATION QUALITE 

 
 

Objectifs : Préparation à la certification officielle de l’entreprise 
• Savoir mettre en place une démarche Qualité qui permette la certification de l’entreprise 
• Connaître la méthodologie de la Qualité 
• Savoir préparer un projet de certification 
• Comprendre comment s’organise concrètement une démarche Qualité (calendrier, difficultés, instances et 

modalités de suivi, moyens à mettre en œuvre, moments critiques …..) 
• Mener collectivement une réflexion sur le rôle de chacun, les responsabilités et engagements dans le cadre 

d’un tel dispositif 
• Obtenir une certification et utiliser la Marque officielle « Qualité Tourisme » 
 
 
Méthode pédagogique : 
• A l’aide d’apports théoriques et d’exercices, le stagiaire met en pratique les concepts de la Qualité appliqués 

à son entreprise 
• Animation de groupes de travail thématiques 
 
Programme de la formation – Comprendre et mettre en œuvre la démarche Qualité dans l’entreprise 
jusqu’à l’obtention de la certification 
• L’organisation de la Qualité : aspects juridiques et économiques (Rôle de l’Etat, de l’organisme certificateur, 

présentation de la Norme) 
• Appréhender les principes du management de la Qualité, son vocabulaire, les enjeux et les apports de la 

certification 
• Le rôle du Système de Management de la Qualité 
• La terminologie clé de l’Assurance Qualité 
• Les principes du management de la Qualité 
• Savoir diagnostiquer la structure pour évaluer le travail à effectuer pour la mettre aux normes 
• Acquérir les éléments de savoir et de savoir-faire inhérents à la fonction de référent Qualité 
• Construire son Plan d’Action Qualité : les objectifs, le système documentaire, les outils à mettre en place, le 

cycle PDCA appliqué aux processus, les délais 
• Mettre en place les groupes de travail chargés de l’élaboration du Système de Management de la Qualité et 

vérifier leur évolution à l’aide d’un tableau de bord 
• Mettre en place la démarche d’amélioration continue de l’ensemble des processus depuis l’accueil jusqu’à 

l’analyse de la satisfaction des clients 
• Apprendre à réaliser des audits internes 
• Réaliser un audit à blanc pour vérifier que tout est bien en place avant le passage du certificateur 
• Se préparer à l’audit de certification 
 
A l’issue de cette formation, les participants  
• Auront compris le pourquoi, le contenu d’une démarche de progrès et la manière dont ils peuvent y 

contribuer 
• Auront saisi toutes les phases d’un plan d’amélioration les concernant 
• Auront reçu les réponses à leurs questions entraînant une dédramatisation et une mobilisation pour la phase 

finale de la démarche 
• Auront amélioré leurs procédures au quotidien 
 
Public concerné 
• L’équipe de Direction : le responsable d’entreprise et les plus proches collaborateurs 
• La cellule Qualité : le référent Qualité et quelques collaborateurs volontaires 
• L’ensemble du personnel 
 
 
Durée : Variable selon la taille de l’établissement    Prix : Nous consulter 
 
 
Lieu : Dans vos locaux 
 
 
Référence : Q107 
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DEVELOPPER SON RESEAU DE FRANCHISE PAR LA QUALITE 

AVEC VALIDATION OFFICIELLE 
 
 

Objectifs : 
• Développer votre réseau, le fédérer, l’harmoniser 
• Améliorer votre organisation, construire une documentation pour l’ensemble du réseau 
• Mobiliser vos équipes 
• Fidéliser vos clients 
• Obtenir un avantage concurrentiel grâce à la signature d’un organisme certificateur de prestige 
 

Méthode pédagogique : 
• À l’aide d'apports théoriques et d'exercices, le stagiaire met en pratique les concepts de la qualité 

appliquée aux franchises 
• Animation de groupes de travail thématiques 

  
Programme de la formation : Comprendre et mettre en œuvre la démarche qualité dans un réseau de 
Franchisés avec l’obtention d’une validation officielle 

• L’organisation de la Qualité : aspects juridiques et économiques (rôle de l’Organisme certificateur, 
rédaction et validation du Référentiel, attestation par l’organisme certificateur du respect des 
engagements de chaque franchisé) 

• Appréhender les principes du management qualité, son vocabulaire, les enjeux et apports de la 
validation 

• Le rôle d’un Système de Management de la Qualité  
• La terminologie clé de l'Assurance Qualité   
• Les principes de management de la qualité  
• La rédaction d’un Référentiel d’engagements de services : l’engagement de l’équipe de salariés vis-à-vis 

des clients, des partenaires  
• Savoir diagnostiquer la structure pour évaluer le travail à effectuer pour la mettre aux normes 
• Acquérir les éléments de savoir et de savoir-faire inhérents à la fonction de référent qualité 
• Construire son Plan d’Action Qualité : les objectifs, le système documentaire, les outils à mettre en 

place, le cycle PDCA appliqué aux processus 
• Mettre en place les groupes de travail et vérifier leur évolution à l’aide d’un tableau de bord 
• Mettre en place la démarche d’amélioration continue de l’ensemble des processus, depuis l’accueil 

jusqu’à l’analyse de la satisfaction des clients 
• Apprendre à réaliser les audits internes 
• Réaliser un Audit à blanc pour vérifier que tout est bien en place avant la validation de la tête de réseau 
• Se préparer à l’audit de validation de la tête de réseau 
• Elaborer la documentation nécessaire à la diffusion de la démarche vers chaque franchisé 

 
A l’issue de cette formation, les participants : 

• Auront compris le pourquoi, le contenu d’une démarche de progrès et la manière dont ils peuvent y 
contribuer 

• Auront saisi toutes les phases du plan d’amélioration les concernant 
• Auront participé à la rédaction de l’ensemble des engagements pris par le réseau vis-à-vis des clients et 

des partenaires et construit l’ensemble de la documentation nécessaire à la diffusion de la démarche 
vers l’ensemble des franchisés 

• Auront reçu les réponses à leurs questions, entraînant une dédramatisation et une mobilisation pour la 
phase finale de la démarche 

• Auront amélioré leurs procédures au quotidien 
• Auront appris à communiquer sur leur démarche 

 
Public concerné : 
Responsables de la construction, du développement et de l’animation d’un réseau de franchise 
 
 
Durée : Variable selon la taille du réseau    Prix : Nous consulter 
 
 
Lieu : Dans les locaux de la tête de réseau 
 
 
Référence : Q108 
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MISE EN PLACE D’UNE DEMARCHE DE PROGRES  
AVEC L’OBTENTION D’UNE CERTIFICATION OFFICIELLE 

DE CERTIFICATION DE SERVICES AU SENS DE LA LOI DU 3 JUIN 1994 
FORMATION DE L’ENSEMBLE DU PERSONNEL AUX METHODES DE LA CERTIFICATION QUALITE 

 
 

Objectifs : Préparation à la certification officielle de l’entreprise 
• Savoir mettre en place une démarche Qualité qui permette la certification de l’entreprise 
• Connaître la méthodologie de la Qualité 
• Savoir préparer un projet de certification 
• Comprendre comment s’organise concrètement une démarche Qualité (calendrier, difficultés, instances et 

modalités de suivi, moyens à mettre en œuvre, moments critiques …..) 
• Mener collectivement une réflexion sur le rôle de chacun, les responsabilités et engagements dans le cadre 

d’un tel dispositif 
 
Méthode pédagogique  
• A l’aide d’apports théoriques et d’exercices, le stagiaire met en pratique les concepts de la Qualité appliqués 

à son entreprise 
• Animation de groupes de travail thématiques 
 
Programme de la formation – Comprendre et mettre en œuvre la démarche Qualité dans l’entreprise 
jusqu’à l’obtention de la certification 
• L’organisation de la Qualité : aspects juridiques et économiques (Rôle de l’Etat, de l’organisme certificateur, 

présentation du Référentiel de Certification de Services) 
• Appréhender les principes du management de la Qualité, son vocabulaire, les enjeux et les apports de la 

certification 
• Le rôle du Système de Management de la Qualité 
• La terminologie clé de l’Assurance Qualité 
• Les principes du management de la Qualité 
• Savoir diagnostiquer la structure pour évaluer le travail à effectuer pour la mettre aux normes 
• Acquérir les éléments de savoir et de savoir-faire inhérents à la fonction de référent Qualité 
• Construire son Plan d’Action Qualité : les objectifs, le système documentaire, les outils à mettre en place, le 

cycle PDCA appliqué aux processus, les délais 
• Mettre en place les groupes de travail chargés de l’élaboration du Système de Management de la Qualité et 

vérifier leur évolution à l’aide d’un tableau de bord 
• Mettre en place la démarche d’amélioration continue de l’ensemble des processus depuis l’accueil jusqu’à 

l’analyse de la satisfaction des clients 
• Apprendre à réaliser des audits internes 
• Réaliser un audit à blanc pour vérifier que tout est bien en place avant le passage du certificateur 
• Se préparer à l’audit de certification 
 
A l’issue de cette formation, les participants 
• Auront compris le pourquoi, le contenu d’une démarche de progrès et la manière dont ils peuvent y 

contribuer 
• Auront saisi toutes les phases d’un plan d’amélioration les concernant 
• Auront reçu les réponses à leurs questions entraînant une dédramatisation et une mobilisation pour la phase 

finale de la démarche 
• Auront amélioré leurs procédures au quotidien 
 
Public concerné 
• L’équipe de Direction : le responsable d’entreprise et les plus proches collaborateurs 
• La cellule Qualité : le référent Qualité et quelques collaborateurs volontaires 
• L’ensemble du personnel 
 
 
Durée : Variable selon la taille de l’entreprise    Prix : Nous consulter 
 
 
Référence : Q109       Lieu : Dans vos locaux 
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REUSSIR UNE DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE  
AVEC OBTENTION D’UNE CERTIFICATION OFFICIELLE 

DE TYPE 123 ENVIRONNEMENT – ISO 14001 
INITIATION DE L’ENSEMBLE DU PERSONNEL AUX METHODES DE  LA CERTIFICATION ENVIRONNEMENT 
 
Objectifs - Préparation à la certification officielle d’une entreprise :  

• Savoir mettre en place une démarche environnementale qui permette  de certifier l’entreprise au Niveau 
1 du dispositif 123 Environnement 

• Connaître la méthodologie Environnement 
• Savoir préparer un projet de certification 
• Comprendre comment s’organise concrètement une démarche environnement (calendrier, difficultés, 

instances et modalités de suivi, moyens à mettre en œuvre, moments critiques ….) 
• Mener collectivement une réflexion sur le rôle de chacun, les responsabilités et engagements 

dans le cadre d’un tel dispositif 
 

Méthode pédagogique : 
• À l’aide d'apports théoriques et d'exercices, le stagiaire met en pratique les concepts de l’environnement  
• Animation de groupes de travail thématiques 

  
Programme de la formation : Comprendre et mettre en œuvre la démarche environnement dans 
l’entreprise avec l’obtention d’une certification officielle 

• L’organisation de la démarche Environnement : aspects juridiques et économiques (rôle de l’Etat, des 
partenaires : ADEME, Conseils Régionaux, de l’Organisme certificateur, présentation de la Norme) 

• Appréhender les principes du management environnemental, son vocabulaire, les enjeux et apports de 
la certification 

• L’analyse réglementaire préliminaire 
• L’analyse environnementale préliminaire 
• Le rôle d’un Système de Management de l’Environnement  
• Savoir diagnostiquer la structure pour évaluer le travail à effectuer pour la mettre aux normes 
• Acquérir les éléments de savoir et de savoir-faire inhérents à la fonction de référent environnement 
• Construire son Plan d’Action Environnement : les objectifs des Plans d’Action Prioritaires, le système 

documentaire, les outils à mettre en place 
• Mettre en place les groupes de travail chargés de l’élaboration du Système de management de 

l’Environnement et vérifier leur évolution à l’aide d’un tableau de bord 
• Mise en oeuvre et suivi  des Plans d’Action Prioritaires 
• Apprendre à réaliser les audits internes 
• Se préparer à l’audit de certification 

 
A l’issue de cette formation, les participants : 

• Auront compris le pourquoi, le contenu d’une démarche environnementale et la manière dont ils peuvent 
y contribuer 

• Auront saisi toutes les phases du plan d’action les concernant 
• Auront reçu les réponses à leurs questions, entraînant une dédramatisation et une mobilisation pour la 

phase finale de la démarche 
 

 
Public concerné : 

• L’équipe de Direction : le Responsable et les plus proches collaborateurs 
• La cellule Environnement : le référent environnement et quelques collaborateurs volontaires 
• L’ensemble du Personnel 
 

 
Durée : Variable selon la taille de l’entreprise     Prix : Nous consulter 
 
Lieu : Dans vos locaux 
 
Référence : E100 
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MISE EN PLACE DE L’ECOLABEL EUROPEEN   
SERVICES D'HEBERGEMENT TOURISTIQUE  

REGNF350 
 
Objectifs : 

• Bien connaître l’Ecolabel européen REGNF350 pour le mettre en place 
• Connaître la réglementation et savoir l’appliquer dans sa structure 
• Etre familiarisé avec le processus de certification 

 
 
Méthode pédagogique : 

• Exposés, présentation de textes 
• Remise de documentation 
• Questions/réponses 
• Constitution de groupes de travail thématiques 

 
Programme : Comprendre et mettre en œuvre la démarche Environnementale dans l’établissement 
jusqu’à l’obtention de la certification 
• L’organisation de la démarche : aspects juridiques et économiques (Rôle de l’organisme certificateur, 

présentation du référentiel), modalités d’admission, réglementations et textes applicables, les critères à 
respecter et les modes de preuves 

• Appréhender les principes du management environnemental, son vocabulaire, les enjeux et les apports de la 
certification 

• Les principes du management environnemental 
• Savoir diagnostiquer la structure pour évaluer le travail à effectuer pour la mettre aux normes 
• Acquérir les éléments de savoir et de savoir-faire inhérents à la fonction de référent Environnement 
• Construire son Plan d’Action : les objectifs, le système documentaire, les outils à mettre en place, les 

investissements à programmer, les délais 
• Mettre en place les groupes de travail chargés de l’élaboration du système environnemental et vérifier leur 

évolution à l’aide d’un tableau de bord 
• Réaliser un audit à blanc pour vérifier que tout est bien en place avant le passage du certificateur 
• Se préparer à l’audit de certification 
 
A l’issue de cette formation, les participants 
• Auront compris le pourquoi, le contenu d’une démarche environnementale et la manière dont ils peuvent y 

contribuer 
• Auront saisi toutes les phases d’un plan d’amélioration les concernant 
• Auront reçu les réponses à leurs questions entraînant une dédramatisation et une mobilisation pour la phase 

finale de la démarche 
• Auront amélioré leurs procédures au quotidien 
• Sauront communiquer avec leurs clients 
 
 
Public concerné :  
Responsables de services d'hébergement touristique (hôtels, motels, gîtes, chambres d'hôtes, refuges de 
montagne, résidences hôtelières, résidences locatives, ...) 
Le référent Environnement, l’ensemble du personnel 
 
L’Ecolabel européen concerne tous les services d’hébergements touristiques qui répondent à la définition 
suivante : 
Les services d’hébergement touristique comprennent la fourniture payante d’un hébergement pour la nuit dans 
des chambres dûment équipées, contenant au moins un lit, en tant que service principal offert aux touristes, 
voyageurs et pensionnaires. 
 
 
Durée : Variable selon la taille de l’établissement    Prix : Nous consulter 
 
 
Lieu : Dans votre établissement 
 
 
Référence : E101 
 



 
 

 
  

Jean Michel Zamore      Email : tuvaconsultants@gmail.com 
175 Route de Launaguet 
Villa N° 67 - 31200 TOULOUSE     Tel : 05 61 06 00 24 / 06 18 08 25 43 

 

DECOUVERTE DE L’ECOLABEL EUROPEEN  
 SERVICES D'HEBERGEMENT TOURISTIQUE  

REGNF350 

 
 
 

Objectifs : 

• Bien connaître l’Ecolabel européen REGNF350 pour le mettre en place 
• Connaître la réglementation et savoir l’appliquer dans sa structure 
• Etre familiarisé avec le processus de certification 

 
 
Méthode pédagogique : 

• Exposés, présentation de textes 
• Remise de documentation 
• Questions/réponses 

 

Programme : 
• Obtenir la certification : les modalités d'admission 
• Réglementations et textes applicables Ils seront fournis lors de la formation 
• Les critères a respecter et modes de preuves : Règles Ecolabel - REGNF350  

 
Ces critères visent à limiter les principales incidences sur l’environnement des trois phases du cycle de vie du 
service (achats, fourniture du service, déchets).  
 
Plus particulièrement ils visent à : 

• limiter la consommation d’énergie, 
• limiter la consommation d’eau, 
• limiter la production de déchets, 
• favoriser l’utilisation de ressources renouvelables et de substances moins dangereuses pour 
l’environnement, 
• promouvoir la communication et l’éducation en matière d’environnement 

 
• Valoriser la certification : les modalités de marquage 
• Faire vivre la certification : les modalités de suivi 
• Les intervenants 

 
 
Public concerné :  
Responsables de services d'hébergement touristique (hôtels, motels, gîtes, chambres d'hôtes, refuges de 
montagne, résidences hôtelières, résidences locatives, ...) 
 
L’Ecolabel européen concerne tous les services d’hébergements touristiques qui répondent à la définition 
suivante : 
Les services d’hébergement touristique comprennent la fourniture payante d’un hébergement pour la nuit dans 
des chambres dûment équipées, contenant au moins un lit, en tant que service principal offert aux touristes, 
voyageurs et pensionnaires. 
 
 
Durée : 1 jour        Prix : 780 euros 
 
 
Dates : 9 Juin,19 Septembre, 5 Décembre       Lieu : Paris 
 
 
Référence : E102 
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MISE EN PLACE DE L’ECOLABEL EUROPEEN  
POUR LES CAMPINGS 

 REGNF507 
 
 

Objectifs : 
• Bien connaître l’Ecolabel européen REGNF350 pour le mettre en place 
• Connaître la réglementation et savoir l’appliquer dans sa structure 
• Etre familiarisé avec le processus de certification 

 

Méthode pédagogique : 
• Exposés, présentation de textes 
• Remise de documentation 
• Questions/réponses 
• Constitution de groupes de travail thématiques  

 
Programme : Comprendre et mettre en œuvre la démarche Environnementale dans l’établissement 
jusqu’à l’obtention de la certification 
• L’organisation de la démarche : aspects juridiques et économiques (Rôle de l’organisme certificateur, 

présentation du référentiel), modalités d’admission, réglementations et textes applicables, les critères à 
respecter et les modes de preuves 

• Appréhender les principes du management environnemental, son vocabulaire, les enjeux et les apports de la 
certification 

• Les principes du management environnemental 
• Savoir diagnostiquer la structure pour évaluer le travail à effectuer pour la mettre aux normes 
• Acquérir les éléments de savoir et de savoir-faire inhérents à la fonction de référent Environnement 
• Construire son Plan d’Action : les objectifs, le système documentaire, les outils à mettre en place, les 

investissements à programmer, les délais 
• Mettre en place les groupes de travail chargés de l’élaboration du système environnemental et vérifier leur 

évolution à l’aide d’un tableau de bord 
• Réaliser un audit à blanc pour vérifier que tout est bien en place avant le passage du certificateur 
• Se préparer à l’audit de certification 
 
A l’issue de cette formation, les participants 
• Auront compris le pourquoi, le contenu d’une démarche environnementale et la manière dont ils peuvent y 

contribuer 
• Auront saisi toutes les phases d’un plan d’amélioration les concernant 
• Auront reçu les réponses à leurs questions entraînant une dédramatisation et une mobilisation pour la phase 

finale de la démarche 
• Auront amélioré leurs procédures au quotidien 
• Sauront communiquer avec leurs clients 
 
 
Public concerné :  
Responsables de : 
Campings comprenant la fourniture d'emplacement équipés pour accueillir des logements mobiles sur une surface 
déterminée 
Campings comprenant des installations de logements pouvant être donnés en location 
Le référent Environnement, l’ensemble du personnel 
 
 
Durée :Variable selon la taille de l’établissement     Prix : Nous consulter 
 
 
Lieu : Dans votre établissement 
 
 
Référence : E103 
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DECOUVERTE DE L’ECOLABEL EUROPEEN  
POUR LES CAMPINGS 

 REGNF507 
 
 

Objectifs : 

• Bien connaître l’Ecolabel européen REGNF350 pour le mettre en place 
• Connaître la réglementation et savoir l’appliquer dans sa structure 
• Etre familiarisé avec le processus de certification 

 

Méthode pédagogique : 
• Exposés, présentation de textes 
• Remise de documentation 
• Questions/réponses 

 
Programme : 

• Obtenir la certification : les modalités d'admission 
• Réglementations et textes applicables. Ils seront fournis lors de la formation 
• Les critères à respecter et modes de preuves : Règles Ecolabel – REGNF507 :  

 
- Réduction de la consommation d'énergie. 
- Réduction de la consommation d'eau et réduction de la production de déchets.  
- Favoriser l'utilisation des sources d'énergie renouvelables et de substances moins nocives pour l'environnement. 
- Encourager la communication et l'éducation en matière d'environnement 
 
Ces critères visent à limiter les principales incidences sur l’environnement des trois phases du cycle de vie du 
service (achats, fourniture du service, déchets). Plus particulièrement ils visent à : 
 
• limiter la consommation d’énergie, 
• limiter la consommation d’eau, 
• limiter la production de déchets, 
• favoriser l’utilisation de ressources renouvelables et de substances moins dangereuses pour 
l’environnement, 
• promouvoir la communication et l’éducation en matière d’environnement 
 

• Valoriser la certification : les modalités de marquage 
• Faire vivre la certification : les modalités de suivi 
• Les intervenants 

 
 
Public concerné :  
Responsables de : 
Campings comprenant la fourniture d'emplacement équipés pour accueillir des logements mobiles sur une surface 
déterminée. 
Campings comprenant des installations de logements pouvant être donnés en location 
 
 
Durée : 1 jour        Prix : 780 euros 
 
 
Dates : 9 Juin, 19 Septembre, 5 Décembre 2011    Lieu : Paris 
 
 
Référence : E104 
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MISE EN PLACE D’UNE DEMARCHE DE RESPONSABILITE 
SOCIETALE 

AVEC LA NORME ISO 26000 
 

 
 
 
 
 
 
La Norme ISO 26000 véritablement innovante offre aux organisations un cadre de travail pour 
l’élaboration d’une stratégie intégrant la responsabilité sociétale. 

 
Objectifs – Comprendre, déployer, évaluer :  

• Bien connaître la Norme : historique, mode d’élaboration et présentation 
• Etapes de la mise en œuvre de la Norme dans une organisation : entreprise, association, collectivité 

territoriale 
• Evaluation des résultats et de l’amélioration des performances 

 
 
Méthode pédagogique : 
 

• Exposés, présentation de textes 
• Remise de documentation 
• Questions/réponses 
 
 

Programme :  
• Historique et contexte 
• Présentation de la Norme : les sept chapitres : Environnement, Bonnes pratiques des affaires, Contribution 

au développement local, Gouvernance de l’organisation, Relations et conditions de travail, Protection du 
consommateur, Droits de l’homme 

• Comment valoriser la démarche ? 
• Mise en œuvre dans l’organisation : un projet structurant et mobilisateur : état des lieux, choix des priorités, 

plan d’actions, programme et mesure de la performance, améliorations, reporting 
• Pas de certification mais une évaluation externe 

 
 
Public concerné : 
 

• Responsables d’entreprise et l’ensemble des collaborateurs 
• Responsables associatifs, collaborateurs, bénévoles 
• Elus 

 
 
Date :  4 Mai, 22 Septembre, 8 Décembre       Prix : 780 euros  
 
 
Lieu : Paris 
 
 
Référence : D100        
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
 
 
 
 

Présentation : 
Tuva Consultants est une SARL dont le Siège 
Social est établi : 175 Route de Launaguet –  
Villa n°67 
31200  TOULOUSE 
N° SIRET : 521 672 014 00011 
 
Dans le cadre de son activité de formation continue, 
Tuva Consultants développe, propose et dispense 
des formations inter et intra entreprises non 
diplômantes. 
 
Objet : 
Les présentes Conditions Générales de Vente 
s’appliquent aux personnes morales qui inscrivent 
et prennent en charge le financement d’une 
formation d’un ou plusieurs de ses salariés. 
Le fait de s’inscrire ou de signer la Convention de 
formation implique l’adhésion entière et sans 
réserve aux présentes CGV. 
 
Inscription : 
La pré-inscription est possible par téléphone (05 61 
06 00 24) ou par e-mail : tuvaconsultants@gmail.com 
mais devra être confirmée par l’envoi par courrier du 
bulletin d’inscription. 
 
Convention de formation : 
En application des dispositions L6353-1 et 
suivantes du Code du travail, une Convention de 
formation est conclue entre l’organisme de 
formation, le stagiaire et l’employeur. 
 
Délai de rétractation : 
A compter de la signature de la Convention de 
formation, le participant bénéficie d’un délai de 
rétractation de 10 jours. 
 

Modalités de paiement : 
Pour les formations en inter, les stagiaires doivent 
avoir réglé l’intégralité de leur participation avant le 
début de la formation. 
Pour les formations dispensées en entreprise ou 
organisme, les modalités de paiement sont inscrites 
dans la Convention de formation. 
 
Conditions d’annulation : 
Dans les 10 jours après la signature de la 
Convention, le stagiaire peut annuler son inscription 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas d’annulation émanant du stagiaire ou de son 
employeur, celui-ci acquittera une somme forfaitaire 
déterminée comme suit : 
- 100 % du prix en cas d’annulation dans un 

délai inférieur ou égal à 5 jours ouvrés avant le 
début de la formation. 

- 50 % du prix en cas d’annulation dans un délai 
compris entre 6 et 9 jours ouvrés avant le début 
de la formation. 

 
Dédit ou abandon : 
En cas de formation en intra et de dédit par le client 
à moins de 15 jours francs avant le début de l’action 
de formation, l’acompte versé restera acquis à 
l’organisme de formation. En cas d’abandon en 
cours de formation par un ou plusieurs stagiaires, 
l’organisme de formation retiendra sur le coût total, 
les sommes qu’il aura réellement dépensées ou 
engagées pour la réalisation de la dite action 
conformément aux dispositions de l’article L920-9 
du Code du Travail. 
 
Compétence juridictionnelle : 
Pour tout différent résultant des présentes, les 
parties font élection de domicile à TOULOUSE. 
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BULLETIN D’INSCRIPTION 
 
 

 
 
Nom de l’entreprise, de l’organisme :  
 
 
 
Adresse : 
 
 
 
Ville :        Code Postal : 
 
 
 
Nom, Prénom du Stagiaire : 
 
 
 
Fonction :        
 
 
 
E-mail :       Tel : 
 
 
 
Intitulé de la Formation : 
 
 
 
Référence de la Formation : 
 
 
 
Date : 
 
 
 
 
A retourner : Tuva Consultants : 175 Route de Launaguet – Villa n° 67           31200 TOULOUSE  
ou 
par e-mail : tuvaconsultants@gmail.com 
Message : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




